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    Introduction

    
      Premier avril 990. L’impératrice germanique Théophano, veuve d’Otton II (973-983) et mère d’Otton III (983-1002), est en Italie. Dans la vieille ville impériale de Ravenne, elle reçoit les envoyés du monastère de Farfa qui se plaignent d’avoir perdu la possession d’une de leurs églises. Théophano tranche la querelle et rend l’église usurpée aux moines. Le court document qui consigne l’avis de la souveraine, recopié dans un registre du XIe siècle aujourd’hui conservé au Vatican, est pour le moins surprenant : Théophano y porte le titre non pas d’impératrice mais d’« empereur auguste par la grâce de Dieu » et elle date la décision de la dix-huitième année de son propre règne, « du règne du seigneur empereur Théophanius1 ». On a parfois pu remettre en cause l’authenticité de ce document, qui n’est connu que par une copie un peu étrange, mais un faisceau d’indices plaide en faveur de son authenticité.

      Théophano est une princesse née dans l’Empire byzantin, sans doute vers 960. Elle épouse en 972 le futur empereur germanique Otton II. Lorsque celui-ci meurt prématurément en 983, elle fait en sorte d’assurer le pouvoir à leur fils, le petit Otton III, alors tout juste âgé de 3 ans. Jusqu’à sa propre mort en 991, Théophano tient les rênes de l’empire : elle est derrière la plupart des décisions de son jeune fils. Pourtant, le diplôme*2 de 990 est le seul dans lequel elle se présente comme un homme. Quelques autres femmes de la fin du Xe siècle, toutes dans l’empire, masculinisent aussi leur titre. Si cet usage reste rarissime, il permet toutefois de souligner deux aspects qui illustrent le pouvoir des femmes du haut Moyen Âge. Les femmes peuvent exercer un véritable pouvoir politique, en particulier quand elles n’ont plus de tuteur masculin – en l’occurrence leur époux. Mais ce pouvoir en tant que tel reste toujours la prérogative du masculin : son exercice plein et entier par une femme est le plus souvent pensé comme une anomalie ou comme quelque chose de passager, même s’il n’est pas du tout impossible.

      Les femmes du haut Moyen Âge peuvent donc être puissantes mais vivent dans des sociétés patriarcales, où l’autorité reste masculine. Ces sociétés possèdent des caractéristiques différentes de celles de l’Antiquité ou de la seconde moitié du Moyen Âge et le rôle des femmes peut y être plus important qu’à d’autres périodes, mais il reste cependant largement méconnu.

      
        Un âge pas si sombre

        Lorsque l’on pense aux femmes du Moyen Âge en effet, de nombreux noms viennent à l’esprit : Jeanne d’Arc bien sûr, Aliénor d’Aquitaine ou encore Christine de Pizan sont des figures célèbres. Mais qui connaît Dhuoda, Radegonde ou Æthelflæd ? Les six siècles qui suivent la fin de l’Empire romain restent bien souvent le parent pauvre des livres sur les femmes au Moyen Âge, alors même que lors de cette période la condition féminine est souvent assez différente de ce que l’on voit entre les XIIe et XVe siècles, dans des domaines aussi divers que le pouvoir, la production du savoir ou le travail. Il y a par exemple beaucoup plus de monastères féminins au tout début du Moyen Âge qu’à la fin, et les femmes qui y vivent ont des fonctions politiques et culturelles bien plus étendues que par la suite. S’il ne s’agit pas non plus d’un âge d’or pour les élites féminines, reines, abbesses et autres dames occupent dans ces sociétés le devant de la scène à de nombreuses reprises jusqu’au XIe siècle. À leurs côtés, les paysannes, les serves, les villageoises, les femmes des villes, les commerçantes – qui représentent l’écrasante majorité de la population féminine – ne sont toutefois pas très visibles, encore moins que dans la seconde moitié du Moyen Âge. Tenter de cerner le mode de vie de ces femmes n’est pas chose aisée, d’autant qu’elles vivent dans un monde en perpétuelle évolution et qu’il n’y a pas de date précise de séparation entre le haut Moyen Âge et la suite de cette période : en fonction des phénomènes, on peut voir des césures dès le début du Xe siècle, autour de l’an mil ou bien à la fin du XIe siècle.

        
          Empires et royaumes du haut Moyen Âge

          Le début de la période que nous appelons le Moyen Âge est généralement situé par les historiens en 476, lorsque le dernier empereur romain d’Occident, Romulus Augustule, est déposé par le roi barbare Odoacre. Mais cette date est assez arbitraire : cette déposition n’est pas un événement majeur aux yeux des contemporains, d’autant qu’il reste un empereur à Byzance et, surtout, que les structures sociales et politiques ne changent pas soudainement. Tout au long des IVe et Ve siècles en effet, l’Empire romain se transforme et prend des caractéristiques qui demeureront importantes durant les siècles suivants.

          Tout d’abord, la vieille religion romaine est peu à peu supplantée par le christianisme : autorisé à partir de l’édit de Milan en 313, il devient la religion officielle de l’Empire sous le règne de Théodose Ier (379-395). Les autres cultes sont finalement interdits, à l’exception du judaïsme, qui reste toléré. Dans le même temps, de nouvelles populations germaniques s’installent peu à peu dans l’Empire et mettent en place de nouveaux royaumes. Ces peuples, que les Romains appellent « barbares » car ils ne parlent ni latin ni grec, ne comptent chacun que quelques milliers de personnes au mieux. Des hommes qui en sont issus entrent dans l’armée de l’Empire par le biais d’un traité (foedus, d’où le nom de « peuples fédérés » qu’on leur donne) puis obtiennent des pouvoirs d’ordre administratif dans des régions données : ils doivent maintenir l’ordre, remettre des terres en culture et lever des impôts. Les chefs barbares constituent ainsi de nouvelles classes dirigeantes qui, peu à peu, fusionnent avec la vieille aristocratie gallo-romaine. Au début du VIe siècle, l’Europe de l’Ouest contient une véritable mosaïque de peuples barbares : on trouve les Wisigoths dans la péninsule Ibérique, les Ostrogoths en Italie (ils seront ensuite remplacés par les Lombards), les Burgondes dans la vallée du Rhône et autour du Léman, les Francs au nord et à l’ouest de la Gaule, ainsi que plusieurs peuples anglo-saxons dans les îles Britanniques.

          Les souverains et les chefs barbares adoptent rapidement le christianisme mais dans une version considérée comme hérétique, l’arianisme* (ou, plus exactement, la doctrine homéenne, mais que les sources appellent « arienne »), car celle-ci ne pense pas de la même manière les rapports entre le Père et le Fils au sein de la Trinité. Le catholicisme ne devient majoritaire chez ces élites qu’au début du VIe siècle, après la conversion de Clovis et celle du roi burgonde Sigismond. L’arianisme perdure plus longtemps dans les péninsules Ibérique et italienne mais disparaît définitivement au VIIe siècle.

          Ces changements majeurs ont des incidences profondes sur la place des femmes. Le droit romain, très patriarcal, est ainsi peu à peu adouci par le christianisme et par les normes germaniques, qui leur accordent un rôle moins marginal – même si elles restent en situation d’infériorité par rapport aux hommes. En outre, malgré des caractéristiques communes, ces différents peuples barbares ont chacun leurs propres lois et coutumes. Par conséquent, la condition des femmes n’y est pas partout la même : elle semble moins favorable dans le royaume lombard, où les lois sont plus restrictives à l’égard des droits féminins, notamment concernant la propriété et l’héritage3.

          Par ailleurs, l’organisation du pouvoir diffère en fonction des espaces : seul le royaume des Francs est dirigé par une dynastie pérenne, les Mérovingiens4 (481-751). À partir du VIIe siècle néanmoins, ces rois mérovingiens perdent de leur importance et sont progressivement supplantés par les maires du palais* – des sortes de Premiers ministres si l’on veut. Une famille réussit à mettre la main sur la mairie du palais : il s’agit de celle des Pippinides, que l’on appelle ensuite les Carolingiens. En 751, Pépin le Bref, un Pippinide, dépose le dernier roi mérovingien et prend lui-même le titre de roi. Son fils Charlemagne entreprend de nombreuses conquêtes.

          Les gains territoriaux de Charlemagne (768-814) et sa grande puissance amènent à la fondation d’un nouvel empire se revendiquant en partie héritier de l’Empire romain et résolument chrétien. Cet empire, fondé en 800, s’étend de Barcelone à la mer du Nord, de l’Atlantique à l’Adriatique, mais ne correspond toutefois pas à l’ensemble du monde chrétien d’Europe. Au nord de l’Espagne, de petits royaumes subsistent malgré l’invasion de la péninsule par les Arabes en 711 ; les royaumes anglais, moins nombreux qu’au VIe siècle, tentent de s’affirmer face à leurs puissants voisins.

          Dès la fin du VIIIe siècle cependant, ces royaumes anglais, rapidement suivis par le puissant Empire carolingien, font face à une nouvelle menace : les raids vikings commencent et s’intensifient rapidement. Venus de Scandinavie, les vikings, que les sources contemporaines nomment plutôt Nordmanni (les Normands, soit les hommes du nord), sont aussi bien des pirates que des marchands et des commerçants. Leurs attaques saisonnières donnent bientôt lieu à des installations relativement pérennes : à la fin du IXe siècle, une portion de l’Angleterre est sous domination scandinave et, en 911, le roi franc Charles le Simple accorde au chef viking Rollon le comté de Rouen, bientôt connu sous le nom de duché de Normandie. Les sociétés dont sont issus les vikings sont mal connues avant le IXe siècle, mais à partir de cette période et même déjà avant, elles sont en constante interaction avec le reste de l’Europe.

          L’Empire carolingien n’est pas fragilisé uniquement par ces attaques extérieures : il est aussi en proie à des guerres civiles dès les années 830. La pratique consistant à partager le royaume entre les fils du défunt souverain, héritée de l’époque mérovingienne, occasionne parfois de violents conflits. En 843, l’un de ceux-ci aboutit au partage de Verdun entre les fils de l’empereur Louis le Pieux (814-840) : l’Empire carolingien est divisé en trois portions plus ou moins égales. Ces royaumes sont ensuite eux-mêmes décomposés, partagés, envahis ou réunifiés. La dernière unification de l’empire date des années 880 et prend fin en 888, date à laquelle il éclate définitivement.

          Si les Carolingiens occupent encore sporadiquement le trône de certains royaumes – essentiellement la Germanie et la Francie – jusqu’en 987, l’année 888 marque aussi un autre tournant : plusieurs hommes qui ne sont pas issus de la famille carolingienne deviennent rois. Cette période voit l’affirmation d’une véritable dynastie royale en Angleterre et la progressive unification de l’île sous la conduite des rois de Wessex. En Espagne, les royaumes chrétiens se structurent. En Germanie, une nouvelle dynastie profite de la disparition des Carolingiens pour s’imposer : il s’agit de celle des Ottoniens. Otton Ier (936-973) réussit même à récupérer le titre impérial vacant depuis plusieurs décennies et fonde dès lors un nouvel empire, que les sources ultérieures appelleront le Saint Empire romain germanique et qui inclut, à cette époque, la péninsule italienne.

          Au XIe siècle, ces entités politiques se maintiennent malgré des changements de dynasties. En Germanie, les Ottoniens sont remplacés par les Saliens ; en Francie occidentale, les derniers Carolingiens laissent la place aux Capétiens. En Espagne, les royaumes chrétiens se consolident et se développent. C’est au nord que le XIe siècle est le plus mouvementé : les rois de Wessex sont déposés par le roi danois Cnut, qui réussit à établir, pendant quelque temps, un véritable Empire anglo-danois. En 1066, c’est cette fois le duc de Normandie Guillaume, lointain descendant de Rollon, qui s’empare du trône anglais et y impose son pouvoir.

          Le monde chrétien occidental est donc en perpétuel mouvement et s’étend de plus en plus au fil des siècles : il inclut de nouveaux espaces et de nouvelles populations à l’est et au nord (les peuples scandinaves et slaves notamment), ses frontières sont fluctuantes, il est en contact permanent avec l’extérieur. C’est un monde ouvert, dynamique et divers mais dans lequel une culture commune prédomine.

        

        
          Un monde divers, une culture commune

          Le christianisme, dans sa version catholique, constitue en effet un vecteur d’unification, d’autant qu’il s’exprime dans une langue de prédilection, le latin, que les lettrés de toute l’Europe occidentale maîtrisent, ce qui leur permet d’échanger aisément. La culture chrétienne n’est pas le seul trait commun à ces sociétés caractérisées par une fusion des héritages romain, barbare et chrétien dans les premiers siècles du Moyen Âge.

          Celles-ci sont aussi profondément inégalitaires : dominées par une aristocratie guerrière, elles font de la distinction entre les libres et les non-libres une donnée essentielle de l’ordre social – plus encore que de la distinction entre hommes et femmes. Ce sont également des populations au sein desquelles le pouvoir du roi ou de l’empereur reste faible et dans lesquelles les liens interpersonnels sont forts : dans un monde où l’ordre public n’est pas garanti par une autorité centrale, par un État à proprement parler, il est utile de se mettre sous la protection d’un plus puissant que soi… C’est cette logique interpersonnelle qui aboutit, autour de l’an mil (mais avec des prémices bien avant), à ce que les historiens appellent le monde féodal, dans lequel les seigneurs ont le monopole de la justice, contrôlent et exploitent les hommes et les terres. Les femmes ne sont pas absentes de ce système seigneurial : afin d’accroître leur prestige, les seigneurs cherchent couramment une conjointe plus noble qu’eux et, en leur absence, ces épouses tiennent bien souvent les rênes du pouvoir.

          L’émergence de la société féodale n’est pas le seul changement social d’ampleur qui se déroule à la fin du Xe et au XIe siècle. C’est en effet une période au cours de laquelle le rôle de l’Église en tant qu’institution se fait de plus en plus important. Ce renforcement progressif passe par une autonomisation vis-à-vis des laïcs, qui avaient jusque-là la main sur les évêchés et les monastères les plus puissants. Ce mouvement d’émancipation de l’Église donne lieu à ce que l’on a coutume d’appeler la réforme grégorienne, du nom du pape Grégoire VII (1073-1085), même si la réforme débute en réalité avant son pontificat. Elle met des décennies à aboutir mais, dès la fin du XIe siècle, elle a pour conséquence d’accorder une plus grande autonomie à l’Église et de distinguer plus clairement ses membres du reste de la société : il y a d’un côté les clercs, qui disposent d’un pouvoir spirituel et doivent dominer les autres, et de l’autre les laïcs. L’une des distinctions essentielles entre ces deux catégories tient à leur rôle social : les clercs doivent rester chastes pour encadrer la société et délivrer les sacrements sans risquer de les souiller, tandis que les laïcs doivent procréer. La réforme redéfinit donc, en plus des rapports entre clercs et laïcs, les relations entre hommes et femmes : puisque les prêtres, qui étaient jusque-là susceptibles d’avoir été mariés avant leur ordination, ne peuvent désormais plus avoir de commerce charnel avec les femmes, celles-ci occupent une place nouvelle, parfois plus dévalorisante, dans la rhétorique chrétienne.

        

      

      
      
        Hommes et femmes du haut Moyen Âge

        Cela ne veut toutefois pas dire que tout est idéal pour les femmes d’avant la réforme grégorienne. Les sociétés du haut Moyen Âge sont des sociétés indéniablement patriarcales, où les hommes dominent. En outre, si la tradition chrétienne du haut Moyen Âge octroie dans certaines situations de meilleures conditions aux femmes, elle justifie aussi théologiquement leur soumission et leur infériorité à partir de la Bible.

        
          Le poids de la tradition chrétienne

          Les écrits des Pères de l’Église, notamment d’Augustin et de Jérôme, sont au fondement du savoir et de la connaissance dans le monde médiéval. À la fin de l’Antiquité, ces théologiens commentent longuement la Bible, et en particulier le premier livre, celui de la Genèse, qui relate la création du monde et celle d’Adam et Ève. Le passage le plus connu est celui selon lequel Ève aurait été créée à partir de la côte d’Adam (Genèse 2, 7-25). Mais un autre passage est plus ambigu : il affirme que Dieu « créa l’être humain à son image. À l’image de Dieu il le créa, homme et femme il les créa » (Genèse 1, 26-27). Le premier passage fait d’Ève l’émanation d’Adam, l’autre en fait son égale dans la Création. Augustin, évêque d’Hippone de 395 à 430, tente de concilier ces deux traditions a priori contradictoires : selon lui, elles correspondent à deux états de la Création. Il y aurait d’abord eu la création de l’âme, de l’homme intérieur dépourvu de sexe, masculin et féminin en même temps, puis la création de l’homme extérieur, du corps matériel, de l’individu sexué.

          Dans la vision des théologiens, qui influence toute la pensée médiévale, le féminin existe donc dès l’origine et le rapport entre homme et femme est pensé comme un rapport inégalitaire mais complémentaire. Cette inégalité est renforcée par saint Paul dans le Nouveau Testament : selon lui, comme Ève a été créée après Adam et à partir de lui, elle est considérée comme « la gloire de l’homme » alors qu’Adam est à l’image de Dieu (I Cor. 11, 7-8). D’après saint Paul, la femme doit donc être soumise à l’homme. De plus, Ève est responsable de la Chute : c’est à cause d’elle que les humains ont été chassés du Paradis, parce qu’elle s’est laissé corrompre par le Diable déguisé en serpent et a poussé Adam à manger le fruit de l’arbre de la connaissance. Ce péché originel condamne l’homme et la femme, mais selon des modalités différentes. Comme l’écrit le poète de cour Venance Fortunat au début des années 580 : « Par leur transgression tous deux sont condamnés à une cruelle infamie : lui souffre en travaillant, elle gémit en enfantant5. » La maternité et les douleurs de l’enfantement sont ainsi considérées comme des conséquences directes du péché d’Ève dans la pensée médiévale.

          La Bible et les Pères de l’Église estiment donc que les femmes sont inférieures aux hommes pour des raisons théologiques, tout en affirmant que le féminin est indispensable. C’est d’autant plus vrai qu’Ève n’est pas la seule figure féminine de la Bible : son pendant est la Vierge Marie, mère du Christ, qui permet la rédemption. Le culte de la Vierge se développe beaucoup à partir des IXe et Xe siècles et en vient à constituer un véritable modèle féminin – modèle par définition inaccessible puisque être mère et vierge est impossible pour le commun des mortelles.

          La tradition chrétienne est ainsi relativement ambivalente : la femme est à l’origine de la Chute mais elle est aussi rédemptrice et elle peut être considérée comme une médiatrice privilégiée avec le sacré. Par ailleurs, la très grande promotion du monachisme au début du haut Moyen Âge passe également par un développement des monastères féminins : les moniales, en particulier les abbesses, acquièrent par là un rôle public qui leur était jusque-là inaccessible et une part non négligeable des filles de l’aristocratie échappent au mariage et à la procréation par le biais de ces institutions. Enfin, en promouvant, notamment à partir de l’époque carolingienne, l’idée que l’époux et l’épouse ne sont qu’une seule chair, l’Église renforce la position des femmes au sein du couple et rend les répudiations plus délicates, ce qui leur octroie une plus grande stabilité maritale.

          Loin d’une vision caricaturale du rapport de l’Église au féminin, la pensée chrétienne octroie aux femmes une position qu’elles n’avaient peut-être pas jusque-là, tout en continuant à justifier leur soumission aux hommes. De plus, la tradition chrétienne du premier Moyen Âge semble un peu moins « misogyne » que celle qui suit la réforme grégorienne : il n’y a pas, avant la réforme, de textes édifiants sur la mauvaise nature du sexe féminin ou de catalogues de mauvaises femmes, lesquels, à l’inverse, existent à partir du milieu du Moyen Âge6. Cela ne veut pas dire que certaines d’entre elles ne sont pas jugées selon des critères misogynes ou pas comparées à de mauvaises héroïnes de la Bible : simplement, ce recours est moins systématique qu’après le XIe siècle. La seconde moitié du Moyen Âge est aussi marquée par la redécouverte des écrits du philosophe grec Aristote, qui justifient beaucoup plus fortement qu’auparavant l’infériorité des femmes.

          La tradition chrétienne fait certes de la distinction entre homme et femme une donnée essentielle, mais c’est loin d’être la seule : toutes les inégalités sociales sont justifiées par l’ordre divin et, en réalité, la différence sexuée n’est pas toujours la plus importante. Une femme de l’aristocratie a ainsi beaucoup plus de pouvoir qu’un homme paysan. Pour faire un petit anachronisme, on pourrait imaginer des cartes d’identité médiévales : après le nom, unique jusqu’à la fin du XIe siècle, il n’y aurait pas la mention du sexe comme pour nous, mais peut-être plutôt du statut social – libre ou non-libre – et, à partir de la seconde moitié du Moyen Âge, du statut vis-à-vis de l’Église (clerc ou laïc). L’identité sexuée n’est qu’un des éléments de l’identité médiévale et elle n’est pas forcément le plus essentiel en fonction des contextes. Pour les femmes, le statut marital (vierge/mariée/veuve) est également extrêmement important.

        

        
          Féminin et masculin

          Ces différents éléments entrent dans le champ de ce que l’on appelle les études de genre. Si le terme a été popularisé de manière polémique, sa définition est en réalité bien plus complexe. La démarche de genre vise à dénaturaliser les rapports entre les hommes et les femmes et, en même temps, à les historiciser. Il s’agit de montrer que les rapports entre les hommes et les femmes ne sont pas régis prioritairement par la biologie mais par les normes sociales. Pour ne prendre qu’un exemple, on attribue généralement aujourd’hui la couleur rose aux petites filles et le bleu aux petits garçons. Mais pendant très longtemps, le bleu était associé au féminin car c’était la couleur du manteau de la Vierge, tandis que le rose ou le rouge, couleurs du pouvoir et de la guerre, étaient plutôt du côté du masculin7. Chaque société attribue des valeurs différentes au masculin et au féminin, mais le masculin est toujours du côté du positif et le féminin du côté du négatif. Le haut Moyen Âge ne fait pas exception.

          Le genre médiéval n’est en outre pas considéré comme aussi binaire qu’aujourd’hui. Si l’on reprend l’exemple de la carte d’identité, la mention du sexe sur nos papiers ne peut être qu’H ou F mais, dans le droit du moins, hommes et femmes sont égaux. Au Moyen Âge, le genre est plutôt conçu comme un continuum : il y a une certaine fluidité entre le masculin et le féminin, mais ces deux pôles sont hiérarchisés et inégalitaires. Le masculin est positif, le féminin est négatif.

          
            [image: ]

          
          Tout au long du Moyen Âge, les enfants et les vieillards, même hommes, sont considérés comme étant plus proches du féminin que du masculin car il leur manque certains des attributs associés aux hommes, comme la force ou la capacité de procréation. À l’inverse, certaines femmes qui ont un comportement jugé masculin peuvent se rapprocher du pôle positif : c’est le cas de l’impératrice Théophano. En plus du diplôme dans lequel elle se fait appeler empereur, un chroniqueur du début du XIe siècle, Thietmar de Mersebourg, écrit qu’elle « garda virilement le royaume de son fils8 ». Cet usage de l’adverbe « virilement » (viriliter en latin) n’est pas rare pour qualifier des femmes qui se comportent selon des normes masculines. On dit même parfois d’elles qu’elles sont des viragos, c’est-à-dire, littéralement, qu’elles agissent comme des hommes. Cela n’est pas forcément mal vu au Moyen Âge : au contraire, une femme qui agit comme un homme dépasse, aux yeux des contemporains, les limites de son sexe. À l’inverse, un homme qui se comporte comme une femme est toujours déconsidéré car il se rapproche du pôle négatif9. Cette grille de lecture est essentielle pour comprendre la position de certaines femmes médiévales : les vierges consacrées ou les veuves, en renonçant à certains attributs considérés comme féminins par leur société, se virilisent et occupent donc dans la société une position sociale relativement valorisée.

        

        
          Les silences de la documentation

          Il reste malgré tout bien difficile de voir les femmes dans la documentation du début du Moyen Âge. Les sources sont très majoritairement produites par des membres du clergé et reflètent des constructions idéales : le but d’une grosse partie de la littérature des premiers siècles médiévaux est de renforcer le christianisme et d’offrir aux chrétiens des modèles de comportement. Ces sources sont toujours produites ou autorisées par le pouvoir et l’idéologie dominants : elles ne sont pas forcément le reflet de la réalité mais sont des discours construits. Les rares femmes qui écrivent n’ont par ailleurs pas une vision différente de celle des hommes : même si elles tendent à évoquer davantage de femmes dans leurs textes, elles ne sont pas motivées par une conception « féministe » du monde et adhèrent, elles aussi, à la vision patriarcale de la société.

          Si les femmes constituent environ 50 % de la population, elles sont ainsi beaucoup moins nombreuses dans les sources écrites du haut Moyen Âge. Dans l’œuvre de Grégoire de Tours, le principal historien du VIe siècle, la médiéviste Nira Pancer dénombre par exemple 1 346 personnages, mais seulement 197 d’entre eux sont des femmes, dont 59 jouent un rôle alors que les autres sont juste réduites à une mention en passant10. On estime en général que les femmes représentent autour de 15 % des personnages cités dans les sources du haut Moyen Âge11, avec des variations selon les lieux et les périodes.

          L’histoire des femmes et de leurs relations avec les hommes s’est donc également faite avec d’autres matériaux que les sources écrites, en interrogeant par exemple l’iconographie, la production textile ou encore l’archéologie. Cette documentation aussi est un discours : la disposition de la tombe d’une défunte, les objets avec lesquels elle est enterrée sont une manière pour les vivants de faire passer un message sur l’organisation de leur société. En croisant tous ces types de discours, on peut avoir un aperçu, forcément partiel et partial, des activités des femmes des VIe-XIe siècles, de leurs droits et de leurs pouvoirs. Si les discours théoriques et théologiques influencent lourdement les actions féminines et leur perception par les contemporains, ils ne font cependant pas tout : les pratiques peuvent être beaucoup plus fluides et donner lieu à des situations originales, comme c’est le cas avec Théophano. Les usages ne sont pas les mêmes en fonction de la place dans la société mais aussi en fonction de l’âge, du statut marital et d’autres données historiques.

        

        
          Des dames lettrées ?

          Un exemple permet d’illustrer l’ensemble de ces enjeux : il s’agit de l’éducation des jeunes filles. À rebours des idées reçues, celle-ci n’est pas délaissée, bien au contraire. Quel que soit leur niveau social, les femmes sont éduquées afin de pouvoir assurer leur futur rôle d’épouse et de mère. Une partie des apprentissages sont similaires à ceux des hommes : le biographe de Charlemagne raconte par exemple que le grand empereur a enseigné les arts libéraux à ses fils comme à ses filles12. Mais d’autres savoirs sont éminemment genrés. Ainsi, toutes les femmes savent notamment préparer le textile : les pauvres, les paysannes et les classes sociales inférieures savent préparer les fibres, tisser et coudre ; les aristocrates apprennent surtout à broder avec des fils précieux les pièces préparées par d’autres femmes. Le statut social suppose des apprentissages différents même si la base est commune.

          Les dames de l’aristocratie apprennent aussi, pour la plupart, à lire, voire à écrire. Les deux ne sont pas forcément liés à l’époque médiévale. Un bel exemple de cette possible dissociation se trouve dans une charte* du 13 mars 989 qui entérine un échange entre Adelez Bonafilia, abbesse de Sant Pere de les Puelles (à Barcelone), et un certain Vimara. Les témoins de la charte sont l’abbesse et certaines de ses compagnes. Adelez écrit son nom de sa propre main, dans une graphie maladroite qui témoigne certes d’une maîtrise de l’écrit, mais minimale. Les autres témoins, Argudamia, Chintelo, Ermelde, Ermetruite, ne signent pas directement. « Nous qui sommes consacrées à Dieu, écrivent-elles, nous connaissons les lettres, nous savons lire mais nous ne savons pas écrire mais grâce à Dieu, nous validons [cet acte] de nos mains et ordonnons de le valider fermement13. » Les quatre moniales font mettre leur nom par le prêtre qui copie le document et le valident, non pas en écrivant, mais en apposant leurs mains sur le parchemin. Les religieuses catalanes ne sont donc pas toutes en mesure d’écrire, et cela constitue sans doute un élément de distinction au sein même du monastère, entre l’abbesse lettrée et ses subordonnées. C’est en effet bien souvent au sein des monastères que les jeunes filles apprennent à lire et, parfois, à écrire. Ces établissements occupent une place non négligeable jusqu’au IXe siècle et, dans une moindre mesure, jusqu’au XIe.

          L’usage de l’écriture n’est pourtant pas le même pour les hommes et les femmes. Si certaines d’entre elles sont autrices, rares sont en revanche les scribes et les notaires, des professions qui restent majoritairement masculines tout au long du Moyen Âge. Rares ne veut toutefois pas dire inexistantes : Didier Panfili a par exemple exhumé une scribe languedocienne, Alba, qui compose une belle charte en 104414. Certaines femmes, dans des circonstances particulières, peuvent agir dans des domaines masculins : Théophano, Alba et d’autres témoignent de la large capacité d’action des femmes jusqu’au XIe siècle. Sans disparaître ensuite, bien au contraire, il apparaît toutefois que les changements idéologiques et économiques ont des incidences profondes sur leur existence.

          En somme, la question de l’éducation permet d’entrapercevoir les enjeux majeurs de l’existence des femmes avant l’an 1100. Leur instruction, souvent différente de celle des hommes, ne se voit que par des traces fugaces dans les sources. Elle vise à faire d’elles de bonnes épouses et de bonnes mères, en particulier dans l’aristocratie (chapitres 1 à 3). Pour autant, toutes ne sont pas des aristocrates lettrées (chapitre 4) et, même parmi les aristocrates, toutes ne sont pas mariées et certaines restent au monastère ou y retournent (chapitre 5). L’éducation doit aussi permettre à certaines de s’impliquer dans les conflits de leur temps (chapitre 6) et parfois même d’exercer le pouvoir politique (chapitre 7). Malgré tout, les sociétés des premiers siècles du Moyen Âge restent patriarcales et les femmes peuvent y être particulièrement vulnérables (chapitre 8). Même si des permanences existent, tout cela change dans la seconde moitié du Moyen Âge (chapitre 9).

        

      

      

    
      
        1. Éd. Sickel, Theodor, Diplomata regum et imperatorum Germanie. Vol. 2 : Ottonis II. et III. diplomata, Hanovre, MGH, DD O II / DD O III, 1888-1893, p. 876-877 : « Theophanius gratia divina imperator augustus », « anno vero imperii domni Theophanii imperatoris XVIII. »

      
      
      
        2. Le lecteur est invité à consulter le glossaire en fin d’ouvrage pour trouver la définition de chaque terme suivi d’un astérisque.

      
      
      
        3. Lazzari, Tiziana, « La violence exercée sur les biens et sur les rentes des femmes », dans Esposito, Anna, Franceschi, Franco et Piccinni, Gabriella (éd.), Violences faites aux femmes. Un regard sur le Moyen Âge, UGA Éditions, 2022, p. 35-54, ici p. 37.

      
      
      
        4. Sur cette particularité, voir en dernier lieu Dumézil, Bruno, L’Empire mérovingien. Ve-VIIIe siècle, Passés composés, 2023.

      
      
      
        5. Venance Fortunat, Poèmes. Livres IX-XI, éd. et trad. Reydellet, Marc, Belles Lettres, 2004, IX, 2, p. 15.

      
      
      
        6. Heene, Katrien, The Legacy of Paradise : Marriage, Motherhood and Woman in Carolingian Edifying Literature, Francfort-sur-le-Main, P. Lang, 1997, p. 215.

      
      
      
        7. Beauvalet-Boutouyrie, Scarlett et Berthiaud, Emmanuelle, Le Rose et le Bleu. La fabrique du féminin et du masculin, Belin, 2016.

      
      
      
        8. Tock, Benoît-Michel et Giraud, Cédric, Rois, reines et évêques. L’Allemagne aux Xe et XIe siècles : recueil de textes traduits, Turnhout, Brepols, 2009, p. 134.

      
      
      
        9. Maillet, Clovis, Les Genres fluides. De Jeanne d’Arc aux saintes trans, Arkhê, 2020.

      
      
      
        10. Pancer, Nira, Sans peur et sans vergogne. De l’honneur et des femmes aux premiers temps mérovingiens, Albin Michel, 2001, p. 20.

      
      
      
        11. Ibid.

      
      
      
        12. Éginhard, Vita Karoli Magni, BHL 1580, éd. et trad. Sot, Michel et Veyrard-Cosme, Christiane, Vie de Charlemagne, Belles Lettres, 2014, ici 19, p. 44-46.

      
      
      
        13. Udina i Martorell, Federico, El Archivo Condal de Barcelona en los siglos IX-X. Estudio crítico de sus fondos, Barcelone, Consejo Superior de Investigaciones Científicas, 1951, 212, p. 397-398 : « Signum Adalec, abbatissa qui vocant Bonafilia. Signum Argudamia ; signum Chintelo ; signum Ermelde ; signum Ermetruite, nos Deodicatas litteras scimus et legimus sed scribere nescimus, sed manibus nostris, Dei gracia, firmavimus et firmiter firmare rogavimus. »

      
      
      
        14. Panfili, Didier, « Une femme scribe en Catalogne (Espagne, XIe siècle) », dans Lalanne, Sophie, Lett, Didier et Picco, Dominique (dir.), Une histoire des femmes en Europe (des grottes aux Lumières). Objets, textes, images, Armand Colin, 2024, p. 226-228.

      
      
  






1

Gérer la maisonnée et les biens


Si les jeunes femmes de l’aristocratie apprennent à broder et à lire, c’est dans un but bien précis : cela leur permet, une fois devenues adultes, de tenir leur rang et d’assurer la perpétuation de leur famille en s’unissant à un homme. Le mariage est en effet au cœur des préoccupations des classes dominantes de la société, qui s’en servent pour renforcer leur prestige et leur pouvoir. Aux niveaux inférieurs, cela est plus difficile à cerner dans les sources mais le mariage reste une grande affaire. Lorsqu’elles se marient, les femmes ne sont pas uniquement passives, même si leur mari exerce une forme de tutelle sur elles : par leur douaire, un élément qui perd de son importance dans la seconde moitié du Moyen Âge, elles ont un patrimoine propre et jouent un rôle important dans la gestion de la maisonnée. Cela occasionne parfois des conflits qui montrent, en creux, l’importance de ce patrimoine féminin pour les familles. Les tribulations de la reine Mathilde, morte en 968, en sont un bon exemple.


Vierge convoitée, veuve contestée : les vies de la reine Mathilde au Xe siècle

Mathilde est un personnage central de la dynastie ottonienne, qui règne sur la Germanie de 919 à 1024. Épouse du premier roi de la famille, Henri Ier (919-936), elle est considérée après sa mort en 968 comme une figure tutélaire et une sainte. À ce titre, deux textes hagiographiques* racontent sa vie : l’un est composé autour de 974, l’autre au tout début du XIe siècle1. Les deux racontent que, dans sa jeunesse, Mathilde a été éduquée au monastère de Herford, auprès de sa grand-mère devenue abbesse du lieu après s’être retrouvée veuve. Le futur roi Henri, informé par son précepteur que la jeune fille était belle et vertueuse, gagna Herford incognito et observa Mathilde en secret. Le coup de foudre fut immédiat. Henri se rendit ensuite auprès de l’abbesse et obtint sa main dans la foulée. Le deuxième texte reprend cette scène en la modifiant légèrement. Il montre une grand-mère hésitante : « Ce n’est pas à moi de la donner en mariage sans le conseil et l’accord de ses parents2 », dit-elle. Les noces sont en effet une affaire de famille : le mariage d’amour n’existe pas et ce qui compte, c’est de nouer des alliances entre bonnes familles. Fort heureusement, Henri est d’illustre naissance et le mariage est accepté sans difficulté.

Les deux Vies décrivent ensuite les bonnes œuvres de Mathilde durant son mariage : elle comble l’Église de donations et adoucit la sévère justice de son mari après que celui-ci est devenu roi. Le douaire de la reine fait aussi l’objet d’une querelle entre celle-ci et ses fils : ces biens, constitués de plusieurs villes, sont donnés à l’épouse par son mari afin qu’elle puisse assurer sa subsistance en cas de veuvage. On connaît assez précisément le douaire de Mathilde : une partie a sans doute été constituée au moment du mariage. En 929, le roi Henri, dans une volonté de préparer sa succession et de mettre en ordre sa famille, prend différentes mesures : il associe son fils aîné au pouvoir et lui arrange un beau mariage, il marie sa fille aînée au duc de Lotharingie pour s’assurer son soutien, et entreprend aussi d’élargir le douaire de son épouse. Il lui donne ainsi les domaines de Quedlinbourg, Pöhlde, Nordhausen, Grone et Duderstadt, qu’elle pourra conserver si elle devient veuve – à condition qu’elle ne se remarie pas3. Après la mort d’Henri en 936, Mathilde utilise vraisemblablement ce douaire pour faire des donations à l’Église : ses Vies en font la fondatrice du monastère de Quedlinbourg, appelé à un grand avenir – ce qui est sans doute une légende, mais cela permet aux religieuses qui y vivent de revendiquer une origine prestigieuse4.

Cet usage du douaire – assez classique et même encouragé – finit par poser un problème. Les fils de la reine, le nouveau roi Otton Ier (936-973) et son cadet Henri, en prennent ombrage : voyant leur mère dilapider des biens qui pourraient leur revenir après sa mort, ils lui confisquent son douaire, partent à la recherche de ses prétendus trésors cachés, la forcent à entrer au monastère à Enger. Là encore, les Vies exagèrent peut-être les faits, mais la reine disparaît de l’entourage royal entre 937 et 9465 : il semblerait qu’Otton cherche à mettre en avant son épouse, la nouvelle reine, Édith, plutôt que sa mère veuve. C’est pourtant Édith qui, toujours selon les deux Vies, réconcilie le roi avec sa mère et le pousse à lui restituer ses biens. Mathilde récupère donc son douaire et, désormais, son fils l’aide à construire églises et monastères. Elle fait construire des établissements religieux à Pöhlde, Quedlinbourg et Nordhausen – sur les terres de son douaire essentiellement. Après sa mort le 14 mars 968, l’empereur Otton fait en sorte de donner à Nordhausen une partie des biens de la défunte afin que la fondation puisse perdurer.

Les deux textes relatant la vie de la reine Mathilde abordent d’autres thèmes, notamment ses liens avec ses enfants. La deuxième Vie affirme ainsi que le cadet Henri était le préféré de sa mère car il portait le nom de son père et lui ressemblait. Cela n’est pas tout à fait anodin car ce texte était destiné à Henri II, le nouveau souverain germanique et petit-fils de ce même Henri… C’est une manière de légitimer la prise de pouvoir du nouveau roi issu d’une branche cadette de la famille. Pour autant, dans les deux écrits, les modalités de l’union au roi Henri Ier et de la constitution ou de la privation du douaire sont des thématiques centrales : elles témoignent de l’importance de ces questions dans une aristocratie où le mariage et la dévolution des biens priment dans la perpétuation du pouvoir. Si ces problématiques sont constantes tout au long du Moyen Âge, les normes du mariage et des biens attribués aux femmes ont quelques particularités avant le XIe siècle.





Du père au mari

La plupart des femmes sont destinées au mariage même si un nombre non négligeable d’entre elles entrent au monastère. Elles passent donc de la protection de leur père à celle de leur mari, le plus souvent assez jeunes.


La tutelle des hommes sur les femmes

En 643, le roi des Lombards Rothari promulgue un édit qui entend réglementer les relations entre personnes dans son royaume. Plusieurs des presque 400 articles de ce long texte concernent les femmes et, en particulier, le mundium qui s’exerce sur elles. Ce terme, difficilement traduisible, évoque la tutelle sur les femmes, une tutelle qui mêle autorité et protection. Lors du mariage, le mundium passe du père au mari. L’article 204 de l’édit précise qu’une femme ne peut pas être selpmundia – c’est-à-dire qu’elle ne peut détenir son propre mundium, elle doit forcément être sous l’autorité d’un homme de sa famille ou, s’il n’y en a pas, du roi6. Concrètement, cela signifie qu’une femme ne peut se marier sans le consentement du détenteur du mundium et qu’elle ne peut disposer de ses biens sans son accord. La femme lombarde est donc maintenue par la loi dans une situation de minorité juridique. Le mundium est aussi évoqué dans les chartes lombardes et tend à disparaître au XIIe siècle.

Néanmoins, on ne le retrouve pas dans tous les codes de loi barbares : seuls les Lombards, les Alamans et les Saxons y font référence. Le droit irlandais mentionne des dispositions similaires : une femme ne peut disposer de ses biens sans le consentement de ceux qui ont autorité sur elle, que ce soit son père, son mari ou sa famille7.

Le droit lombard est par ailleurs le plus restrictif en ce qui concerne les femmes. Pour autant, ces dispositions ne sont pas tout à fait anodines et participent, paradoxalement, d’un accroissement des droits patrimoniaux des femmes. Les Lombards sont en effet installés en Italie depuis relativement peu de temps – ils ont envahi la péninsule en 568 – et l’aristocratie éprouve sans doute le besoin de mieux encadrer les droits des femmes précisément parce qu’elles jouent un rôle dans la transmission des droits et des biens… Cette singularité dans le statut des femmes se retrouve dans toutes les lois barbares, qui à la fois entérinent certaines restrictions mais en même temps reconnaissent leur place centrale dans la transmission des biens et dans la reproduction biologique de la société8.

Si le mundium n’existe pas dans tous les textes de loi, il apparaît en revanche qu’il existe bien, partout, une autorité familiale qui s’exerce sur les jeunes femmes. Cette autorité est détenue en priorité par le père jusqu’au mariage, mais elle n’exclut pas totalement les autres membres de la famille : la mère a son mot à dire, les fils adultes également. Néanmoins, dans ce cadre, ce sont prioritairement les pères qui choisissent les maris de leurs filles9 – maris sous l’autorité desquels elles se retrouvent ensuite, tout en conservant certaines libertés. Lorsque le père meurt avant que la jeune fille ne se marie, ce sont les frères ou, à défaut, les plus proches parents masculins qui détiennent alors l’autorité sur elle.

Outre cette tutelle juridique, on estime que les femmes ont besoin d’être protégées dans leur quotidien. Les veuves, on le verra plus tard, peuvent être vulnérables si elles n’ont pas de protecteur. C’est le cas plus généralement des femmes qui vivent seules. Ainsi, dans les Miracles de saint Philibert mis par écrit dans les années 830, une pauvre femme fait appel au saint « car elle n’avait le secours d’aucun homme pour l’aider10 » lorsqu’un incendie se déclara près de sa maison. Le saint détourne miraculeusement les flammes. En l’absence d’un protecteur vivant, un gardien surnaturel comme Philibert peut prendre le relais ! Une thématique similaire est représentée sur la célèbre « tapisserie » (en réalité une broderie) de Bayeux à la fin du XIe siècle : parmi les trois personnages féminins représentés, l’un est une femme seule avec son fils qui regarde sa maison incendiée par les soldats – mais elle n’a pas de saint pour l’aider. Une femme seule est toujours considérée comme vulnérable.

Enfin, l’importance de la tutelle masculine sur les femmes, qu’elle soit exercée par un père, un frère ou un mari, traduit la place de l’honneur dans les sociétés médiévales. Dans les familles aristocratiques en particulier, la femme est la dépositaire de l’honneur familial. Les hommes, actifs, doivent accroître celui-ci en occupant des charges prestigieuses et en faisant la guerre (en particulier au tout début du Moyen Âge puis de nouveau à partir du Xe siècle), tandis que les femmes ont une fonction plus passive : elles doivent préserver l’honneur par leur comportement. Il s’agit de ne pas entacher la réputation de sa famille par une attitude considérée comme indigne11. Il y a parfois des exceptions à ce modèle et des femmes peuvent accomplir, en certaines circonstances, des actes pour augmenter l’honneur de leur famille. C’est en particulier le cas de certaines reines de l’époque mérovingienne, mais cela tient à leur statut social plus qu’à leur genre – et tend à disparaître très vite, car les reines carolingiennes sont aussi les dépositaires de l’honneur dynastique et leur conduite est surveillée.




Les normes du mariage

Du fait de la centralité des questions d’honneur dans les sociétés du haut Moyen Âge, les alliances matrimoniales ne se font pas au hasard. À l’exception des pratiques particulières des rois mérovingiens, qui peuvent s’unir à des servantes, les aristocrates prennent grand soin, au tout début du Moyen Âge, de conclure des unions homogamiques : on se marie dans son milieu social, avec des familles auxquelles on veut s’allier. À partir de la fin de l’époque carolingienne, les normes changent : les élites dirigeantes, notamment celles qui veulent gagner davantage de pouvoir, cherchent à épouser des femmes plus nobles, afin qu’elles transmettent leur illustre ascendance à leurs enfants – c’est ce que l’on appelle une union hypergamique*. Cette stratégie d’ascension sociale se retrouve également dans certaines familles paysannes12.

Les aristocrates ne recherchent pas que la haute naissance chez une femme. Il faut aussi que la future épouse soit belle, riche (ce qui va en général avec la noblesse) et sage. Cet idéal transparaît aussi bien dans le livre de conseils qu’envoie l’évêque Jonas d’Orléans (818-843) au comte Matfrid que dans les Vies des saintes femmes13. La beauté n’est pas un critère aussi superficiel qu’il en a l’air : elle est considérée comme le reflet des qualités de l’âme. L’Astronome, un biographe de Louis le Pieux (814-840) qui écrit peu après la mort de l’empereur, rapporte ainsi qu’après le décès de sa première épouse en 819, le souverain aurait fait venir les filles des principaux aristocrates du royaume dans son palais d’Aix-la-Chapelle. Après une sorte de concours de beauté, il aurait choisi Judith, la fille du comte Welf. Même s’il s’agit vraisemblablement d’une légende destinée à comparer l’impératrice à Esther, une héroïne de l’Ancien Testament choisie de cette manière, toutes les sources contemporaines s’accordent à célébrer la grande beauté de l’impératrice Judith, qui est le miroir de sa vertu et de sa royale dignité14.

Un autre trait que les auteurs carolingiens évoquent souvent à propos de Judith est sa jeunesse. Louis le Pieux a un peu plus de 40 ans au moment de son remariage. On ne connaît pas l’âge précis de Judith – les dates de naissance des individus sont rarement renseignées durant le haut Moyen Âge, en particulier pour les femmes – mais elle est peut-être tout juste au sortir de l’adolescence. Les femmes sont en effet mariées relativement jeunes, entre 12 et 20 ans environ. À la fin du VIe siècle, le poète Venance Fortunat compose ainsi une lettre de consolation à un certain Salutaris qui vient de perdre sa fille : « La mort a fondu sur sa dixième année, écrit-il, enlevée presque sur le seuil du mariage, elle n’est pas donnée à la chambre nuptiale selon le vœu de son père, mais au tombeau15. » Salutaris préparait donc déjà sans doute le mariage de sa fille encore enfant…

Néanmoins, si des épouses de 12 ans sont attestées, les jeunes filles sont plutôt mariées en général autour de 15 ans – c’est aussi le cas dans certaines familles aristocratiques de la seconde moitié du Moyen Âge. La loi des Wisigoths, promulguée par le roi Recceswinth en 654, ajoute une condition importante : les hommes ne sont pas censés se marier à des femmes plus âgées qu’eux.


Si ce nom a été donné aux hommes (viris), c’est parce qu’ils agissent par la force (vi) envers les femmes. Certains, par des efforts contraires à la nature, font passer des petites jeunes femmes avant leurs maris, lorsqu’ils joignent des jeunes femmes à des petits garçons par le lien des fiançailles et qu’ainsi, en inversant l’âge, ils forcent le gain de l’honnêteté à se dissiper dans l’impudeur. En effet, l’âge plus avancé et plus vorace des jeunes femmes refuse d’attendre celui des hommes, plus tardif et lent. Donc, afin que la propagation en désordre du genre [humain] soit ramenée à l’ordre, loin des séductions illicites, il est décrété par la sanction de cette loi que les femmes seront toujours données en mariage à des hommes plus âgés. Dans le cas où des fiançailles seraient conclues autrement, si une des parties s’y oppose, on ne pourra les contraindre en aucune manière16.



Selon le législateur, filles et garçons ne grandissent pas de la même manière : les jeunes filles seraient mûres plus tôt, ce qui justifierait de les marier vite, mais les garçons seraient plus longs à atteindre la maturité. Cela justifie le mariage souvent plus tardif des hommes alors que les jeunes filles passent assez brusquement de l’enfance au mariage, sans la période de transition accordée aux jeunes hommes.

Du reste, certaines expériences semblent corroborer l’idée que l’écart d’âge est un problème lorsqu’une femme est mariée à un homme trop jeune. Le chroniqueur Richer de Reims rapporte ainsi que le futur roi des Francs Louis V s’est séparé de son épouse Adélaïde en 984 car celle-ci « était déjà vieille » alors que lui était tout juste pubère : leurs caractères étaient si différents que les deux conjoints ne pouvaient s’entendre et faisaient chambre à part17. Néanmoins, de telles unions ont lieu tout au long de la période lorsque les nécessités politiques l’exigent : en 576, la reine Brunehaut, veuve et menacée par ses ennemis, épouse Mérovée, le neveu de son défunt mari, bien plus jeune qu’elle ; en 951, Ogive, mère du roi Louis IV, s’enfuit avec le comte de Vermandois qui est peut-être de vingt ans son cadet18. Dans ces deux cas, il s’agit pour des femmes indépendantes mais affaiblies politiquement de regagner un peu d’influence en s’alliant à de jeunes hommes prometteurs mais en manque de légitimité. Sans grand succès semble-t-il : Mérovée périt de mort violente à peine plus d’un an après son union avec Brunehaut, Ogive disparaît des sources après son coup d’éclat.

Le mariage proprement dit se déroule en plusieurs étapes. Une famille fait une demande à une autre famille puis un accord est scellé. La cérémonie de fiançailles (desponsatio) est un engagement définitif, au cours duquel le fiancé remet à sa promise un objet qui symbolise l’union à venir : il s’agit le plus souvent d’une pièce ou d’un anneau. Rompre les fiançailles est puni par la loi : elles ont un aspect contraignant. Le mariage a lieu quand le père conduit sa fille au futur mari, symbolisant par là le transfert du mundium : la jeune femme est conduite à la maison de son mari, où se déroulent les noces autour d’un banquet. Il n’y a donc pas encore de cérémonie chrétienne : celle-ci ne devient obligatoire qu’au XIIe siècle. La jeune fille est emmenée à la maison de son époux : le mariage est virilocal, comme disent les anthropologues, ce qui veut dire que le nouveau couple s’installe dans la maison du mari. Il faut toutefois noter que ces étapes sont assez mal connues en réalité, elles ne sont pas décrites en tant que telles dans les lois et l’on ne peut qu’en saisir des éléments fugaces dans les sources narratives.

En général donc, les femmes sont mariées à des hommes plus vieux qu’elles – du moins dans l’aristocratie, car c’est vraisemblablement différent dans le reste de la population19. Ces grandes tendances connaissent aussi des évolutions au cours du haut Moyen Âge : l’intervention de plus en plus forte de l’Église dans les unions conjugales permet une stabilisation du statut de certaines femmes.




Vers le renforcement du mariage

Le mariage ne devient définitivement un sacrement qu’en 1215, lors du concile* de Latran IV. Pour autant, cela fait des siècles que l’Église cherche à réglementer plus clairement les unions. Avant le VIIIe siècle, il reste possible d’épouser des gens avec lesquels l’on possède un lien de parenté sans que les évêques s’en offusquent. À partir du IXe siècle cependant, les normes se durcissent : il est désormais théoriquement impossible d’épouser quelqu’un avec qui l’on partage un ancêtre jusqu’à la septième génération ! Cette interdiction est en pratique extrêmement difficile à mettre en œuvre et elle est fréquemment enfreinte – les ecclésiastiques de Latran IV l’assoupliront d’ailleurs un peu.

Ce n’est cependant pas cette règle qui a le plus d’incidence pour les femmes, mais d’autres qui se développent en même temps et qui traduisent la christianisation du mariage. Les clercs de l’époque carolingienne cherchent à mettre en avant une nouvelle notion, celle de consentement mutuel des époux. Les noces, en particulier dans l’aristocratie, sont avant tout une affaire de famille, ce qu’expriment clairement les différentes lois. Les clercs mettent au contraire en avant le libre consentement des époux – sans vraiment y parvenir. Mais surtout, l’effort de l’Église carolingienne se porte aussi sur la pérennité des unions. Jusqu’au VIIIe siècle, le divorce et la répudiation sont relativement faciles. Certes, on prend alors le risque de se fâcher avec la famille de l’épouse délaissée. Ainsi, au milieu des années 640, le roi des Ouest-Saxons Cenwalh répudie son épouse (dont on ne connaît pas le nom) pour prendre une autre femme. Mal lui en prend : le roi des Merciens Penda, frère de l’épouse abandonnée, l’attaque et s’empare de son royaume20. L’honneur bafoué d’une femme rejaillit sur sa famille qui doit alors venger l’affront.

Au IXe siècle, les évêques réussissent à faire triompher l’idée d’un mariage monogame et indissoluble. Cela peut être protecteur pour les femmes : elles sont moins soumises au bon vouloir de leur mari, en particulier des rois et des très grands aristocrates qui pouvaient entretenir plusieurs femmes et en chasser certaines comme bon leur semblait. Pour autant, la mesure n’est pas toujours respectée – Louis V se sépare bien de la « vieille » Adélaïde. De plus, lorsque les évêques cherchent à imposer l’indissolubilité à un couple qui ne peut plus se supporter, les conséquences ne sont pas toujours heureuses pour l’épouse : la reine Theutberge en fait les frais au milieu du IXe siècle.

Theutberge est l’épouse du roi des Francs Lothaire II (855-869), qui règne sur une région comprise aujourd’hui entre la France, l’Allemagne et la mer du Nord, et qui prendra plus tard son nom, celui de Lotharingie, puis de Lorraine. Elle est la sœur d’Hubert, un puissant comte qui contrôle des points de passage cruciaux dans les Alpes. Dès 857, Lothaire souhaite se séparer de Theutberge pour des raisons que l’on peine à élucider : mauvaise entente, désaccord avec Hubert, et aussi – surtout ? – à cause de sa liaison avec Waldrade. Alors que Theutberge n’a pas d’enfant, Waldrade en donnera quatre au souverain. On ne sait pas si Theutberge est stérile ou bien si son royal époux n’entretient pas de relations intimes avec elle. Toujours est-il que Lothaire est en difficulté : alors que, quelques décennies plus tôt, son arrière-grand-père Charlemagne pouvait répudier ses épouses comme il le souhaitait (et ne s’est pas privé de le faire), Lothaire en est interdit par l’Église. Il accuse alors sa compagne de tous les maux : Theutberge aurait commis les péchés d’inceste et de sodomie avec son frère, avant d’avorter. Ces accusations calomnieuses ont pour but de réduire Theutberge à une parodie de reine, indigne de la couche du roi, et de justifier sa répudiation21. Theutberge est innocentée par une ordalie*, ce qui ne décourage pas totalement Lothaire. En réalité, l’essentiel de son règne est occupé par cette affaire. Les évêques sont divisés entre partisans de Theutberge et ceux de Lothaire : certains autorisent le remariage du roi à Waldrade, d’autres l’annulent et forcent le souverain à reprendre sa première épouse, le pape s’en mêle… La situation finit par devenir inextricable et c’est d’ailleurs en revenant d’une ultime rencontre avec le souverain pontife que Lothaire meurt à Plaisance en 869 – sans avoir résolu l’affaire.

Ce long conflit illustre bien les nouvelles normes du mariage et ce qu’elles peuvent représenter pour les femmes : à la fois une force leur assurant une certaine stabilité, et une faiblesse lorsque l’entente avec le conjoint devient impossible.




Contourner les lois du mariage

Les tentatives plus ou moins heureuses de répudiation ne sont pas les seules manières de s’affranchir des normes parfois contraignantes du mariage. L’hagiographie* des premiers siècles médiévaux montre de nombreuses saintes fuyant une union arrangée en entrant au monastère. Selon sa Vie composée au début du VIIIe siècle, Austreberte refuse de se marier alors que ses parents lui ont trouvé un bon parti : elle s’enfuit alors en secret, emmenant son petit frère – une femme, même en fuite, a toujours besoin d’un protecteur masculin, même si en l’occurrence il s’agit d’un enfant. Elle trouve de nombreux alliés, dont l’évêque de Thérouanne, et finit par obtenir gain de cause22. Comme souvent (mais pas tout le temps) dans l’hagiographie, tout est bien qui finit bien et le conflit se résout opportunément en faveur de l’Église. Même s’il s’agit d’un modèle présenté comme un idéal à suivre pour les jeunes femmes de l’aristocratie, les nombreux textes qui utilisent ce motif littéraire montrent qu’il s’agit peut-être du reflet d’une crainte réelle de certaines jeunes femmes vis-à-vis du mariage. Ce modèle se fait plus rare à l’époque carolingienne, ce qui va de pair avec la promotion du mariage. Au Xe siècle, il devient même envisageable d’être une épouse, une mère et une sainte en même temps : Mathilde en est le meilleur exemple.

Une autre possibilité existe pour éviter un mariage non voulu ou bien pour obtenir le partenaire de son choix : il s’agit du rapt. Les souverains du haut Moyen Âge cherchent constamment à lutter contre cette pratique, qui outrepasse le consentement des parents et remet donc en cause le bon déroulement des unions matrimoniales. Les hommes ayant recours au rapt le font souvent pour s’emparer d’une épouse plus riche ou noble qu’eux et ainsi gagner en prestige. Les femmes sont parfois des victimes passives de ces crimes, mais il arrive qu’elles en soient aussi les complices : l’historienne Sylvie Joye utilise la belle expression de « femme ravie23 » pour traduire cette ambiguïté. La princesse carolingienne Judith – petite-fille de l’impératrice homonyme qui avait épousé Louis le Pieux – est un bon exemple de la marge de manœuvre des femmes dans ces affaires. Après deux veuvages consécutifs avant ses 20 ans, elle est maintenue par son père dans une sorte de résidence surveillée à Senlis. Le comte Baudouin l’enlève en 862, au nez et à la barbe de ses gardiens. Tout porte à croire que Judith était consentante : le texte qui rapporte cet épisode, les Annales de Saint-Bertin, lui donne l’initiative de cette fuite24. Baudouin insiste aussi sur le consentement de Judith pour faire valoir ses droits, reprenant à son compte les arguments de l’Église. L’affaire est avantageuse pour Judith comme pour Baudouin : la jeune femme échappe à son père, le comte gagne une épouse de très haut rang pour asseoir sa légitimité. Charles le Chauve, le père de Judith, est d’abord réticent à cette union mais finit par céder et donner son consentement, car les deux fuyards ont trouvé nombre d’alliés, à commencer par les propres frères de Judith – il refuse toutefois de se rendre au mariage.
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